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 Les innovations de l’Éco-concession 

• Modulation de l’air :  

Le site est équipé d’une centrale d’air double flux à débit variable, équipée d’un échangeur-
récupérateur d’énergie, d’une batterie chaude et d’une batterie froide. 
La VMC (Ventilation Mécanique Contrôlée) des bureaux et des sanitaires est de type « double 
flux » avec récupération de chaleur. 

• Nature des vitrages :  

Les produits verriers utilisés pour majorité possèdent un traitement dit « autonettoyant » qui 
permet d’assurer une maintenance des bâtiments optimale et limiter les interventions de 
nettoyage. Ce système permet d’associer les exigences de confort et d’économie à celles de 
protection de l’environnement. Toutes les baies vitrées sont en double vitrage teinté. Le 
remplissage du vide d’air entre vitrage est réalisé avec du gaz Argon. Le facteur solaire est  
2 fois plus performant qu’un vitrage classique. 

• Structure en bois : 

Afin de limiter la quantité de bois utilisée pour la charpente, une charpente en épicéa avec une 
structure métallique sous tendue a été retenue sur ce chantier.  
La colle utilisée est non polluante et conforme à la norme EN14080. 

• Bois issus de forêts éco-gérées : 

Tous les bois utilisés pour l’éco-concession sont issus de forêts éco-gérées. Toutes les 
entreprises utilisant du bois ont fourni des certificats permettant de démontrer son origine de 
forêts éco-gérées. 
Cette mesure permet de préserver les forêts et lutter contre la déforestation en permettant leur 
renouvellement. 

• L’éclairage : 

Dans les halls d’exposition, le niveau d’éclairage est minimal, soit de 500 à 600 lux au lieu de 800 
à 1 000 lux habituellement. Les lampes installées sont plus performantes, de l’ordre de  
90 lumen/Watt au lieu de 30 à 60 lumen/Watt. Cela se traduit par une consommation liée aux 
lumières de 10-12 Watt/m² au lieu des 18-20 Watt/m² d’une installation classique. 
Des détecteurs de présence sont installés dans les couloirs, toilettes, vestiaires et bureaux. Les 
luminaires extérieurs ont un niveau d’éclairement réduit. L’éclairage des façades est ciblé et 
discret. Des diodes électroluminescentes (LED) sont placées à l’extérieur pour une partie de 
l’éclairage du bâtiment. 
En fonction de la luminosité des halls, une partie de l’éclairage s’éteint pour limiter les 
consommations inutiles. 
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• Les peintures (COV : Composé Organique Volatil) : 

Les peintures utilisées sont écologiques, à solvants très limités conformément aux futures 
réglementations de 2011. 
 

• Les aménagements : 

Une démarche environnementale a également été demandée à tous les fournisseurs de matériels 
pour tout aménagement sur le site, intérieur et extérieur, par le choix des produits ainsi que leur 
mise en œuvre. 
 

• Démarche environnementale : « Un toit pour les abei lles » 

Les apiculteurs d’« Un toit pour les abeilles » proposent aux entreprises ainsi qu’aux particuliers, 
de participer activement à la protection des abeilles, en parrainant une ou plusieurs ruches qui 
sont installées et gérées par des apiculteurs professionnels. 
L’Éco-concession de la Rochelle a souhaité mettre en place une action en faveur de la protection 
de l’environnement en partenariat avec « un toit pour les abeilles ». Elle parraine ainsi 5 ruches, 
soit 200 000 abeilles qui produiront en totalité 63 kilos de miel par an. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


